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LISTE DES ACRONYMES

ARLA : Agence de réglementation de la lutte
anti-parasitaire

B.t.i. : Bacillus thuringiensis israelensis

CQSAS : Centre québécois sur la santé des animaux
sauvages

FAPAQ : Société de la faune et des parcs du Québec

INSPQ : Institut national de santé publique
du Québec

LSPQ : Laboratoire de santé publique du Québec
de l’INSPQ

MAMSL : Ministère des Affaires municipales,
du Sport et du Loisir

MAPAQ : Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries
et de l’Alimentation du Québec

MENV : Ministère de l’Environnement

MSSS : Ministère de la Santé et des Services
sociaux

PCR : Polymerase Chain Reaction

UQTR : Université du Québec à Trois-Rivières

VNO : Virus du Nil occidental
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Gouvernement du Québec

Décret 499-2004, 26 mai 2004
CONCERNANT la composition et le mandat de la déléga-
tion du Québec au Forum sur la viabilité et la réforme
des soins de santé qui se tiendra à Toronto (Ontario),
les 29 et 30 mai 2004

ATTENDU QUE se tiendra à Toronto (Ontario), les 29 et
30 mai 2004, le Forum sur la viabilité et la réforme des
soins de santé ;

ATTENDU QUE l’article 3.21 de la Loi sur le ministère
du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) prescrit que toute
délégation officielle du Québec à une conférence minis-
térielle fédérale-provinciale ou interprovinciale est cons-
tituée et mandatée par le gouvernement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux,
du ministre des Finances et du ministre délégué aux
Affaires intergouvernementales canadiennes et aux
Affaires autochtones :

QUE le ministre de la Santé et des Services sociaux,
monsieur Philippe Couillard, et le ministre des Finances,
monsieur Yves Séguin, dirigent la délégation québé-
coise au Forum sur la viabilité et la réforme des soins de
santé qui se tiendra à Toronto (Ontario), les 29 et 30 mai
2004 ;

QUE la délégation soit composée, outre le ministre
de la Santé et des Services sociaux et le ministre des
Finances, de :

— madame Cathy Rouleau, attachée de presse, cabinet
du ministre de la Santé et des Services sociaux ;

— madame Marie Gagnon, attachée politique, cabinet
du ministre de la Santé et des Services sociaux ;

— monsieur Jocelin Dumas, chef de cabinet, cabinet
du ministre des Finances ;

— monsieur Serge Privé, attaché de presse, cabinet
du ministre des Finances ;

— madame Jocelyne Dagenais, sous-ministre adjointe,
ministère de la Santé et des Services sociaux ;

— monsieur Mario Albert, sous-ministre adjoint,
ministère des Finances ;

— monsieur Yves Castonguay, secrétaire adjoint,
Secrétariat aux affaires intergouvernementales canadien-
nes ;

— monsieur Jean Maurice Paradis, directeur des
affaires intergouvernementales et de la coopération inter-
nationale, ministère de la Santé et des Services sociaux ;

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer la
position du Québec conformément à la décision du
Conseil des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE
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GAGNONDI
Décret 499-2004, 26 mai 2004
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